
Article 1 : Le présent règlement intérieur a pour objet de réglementer les activités des particuliers exposants qui,  
le jour du vide grenier souhaitent faire l’objet d’exposition, sur un espace tel que défini à l’article 2, se situant  
sur la ville du Haillan. Ce vide grenier n’est pas ouvert aux exposants professionnels.

Article 2 : Le présent règlement est applicable sur toutes les voies du domaine public de la Halle François  
Mitterrand, 33185 Le Haillan, utilisées pour la mise en place du vide grenier.

Article 3 : L’inscription au vide grenier vaut acceptation du règlement intérieur.

Article 4 : L’inscription ne sera validée par l’organisation qu’à réception complète du dossier d’inscription 
(Bulletin d’inscription rempli et signé, copie de la pièce d’identité des exposants et des droits d’expositions  
acquittés). Tout paiement rejeté annulera l’inscription.
Les organisateurs se donnent le droit d’annuler le vide grenier en cas de force majeure, indépendante de la volonté 
des organisateurs (vigilance météorologique, restrictions administratives).

Article 5 : Les inscriptions sont prises en charge par l’association ASH Sport Eveil & Multisports, Maison du Stade 
27 rue de Los Héros - 33185 Le Haillan. Par email : bureau.ashmultisports@gmail.com

Article 6 : Le tarif est fixé à 6€ TTC les 2 mètres linéaires. Les réservations s’effectuent par tranche de 2 mètres,  
dans la limite de 6 mètres maximum par exposant.

Article 7 : Le règlement s’effectue par chèque établi à l’ordre de « ASH Sport Eveil & Multisports », dans la boite aux 
lettres Maison du Stade : 27 rue de Los Héros - 33185 Le Haillan.

Article 8 : Les organisateurs ne fournissent ni ne louent aucun matériel. Les emplacements seront attribués dans 
l’ordre d’arrivée des inscriptions.

Article 9 : Les emplacements sont gardés jusqu’à 8h30. Passé ce délai, les places seront annulées.

Article 10 : La somme versée pour la réservation ne pourra être remboursée, sauf en cas d’annulation à l’initiative 
de l’association.

Article 11 : Toute personne désirant se voir attribuer un emplacement devra prendre en considération l’élément 
suivant : tous les emplacements seront matérialisés au sol (marquage avec de l’adhésif ).
L’organisation pourra être amenée à changer les N° d’emplacements en cas de problème. Le N°d’emplacement 
sera transmis à l’exposant lors de la confirmation de son inscription par mail. Un plan lui sera également fourni.

Article 12 : L’installation aux emplacements s’effectue entre 6h30 et 8h30.

Article 13 : Je m’engage à tenir mon stand ouvert de 9h à 17h30 et à quitter les lieux en ayant débarrassé et  
nettoyé l’espace occupé. Chaque exposant s’engage à récupérer l’ensemble de ses biens, y compris les invendus.  
La mairie ne met pas à disposition de conteneur à cet usage.

Article 14 : Il conviendra de considérer, qu’en vertu de l’Arrêté Municipal, aucune voiture, camion, camionnette, 
deux roues motorisés, remorque ne stationnent sur un emplacement et se retrouvent « de facto » en stationnement 
irrégulier et gênant.
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Article 15 : L’équipe organisatrice décline toute responsabilité en cas de vol, de perte ou de détérioration de  
matériel. Tout exposant doit avoir souscrit à une assurance de responsabilité civile.

Article 16 : La vente de boissons et de restauration est strictement réservée à l’association organisatrice.

Article 17 : Toute personne en état d’ébriété ne pourra être admise sur le site.

Article 18 : L’accès au parking des résidences privées devra être libre et dégagé en permanence, ainsi que  
l’accès aux commerces. Le stationnement devant les commerces (fleuriste, pharmacie,boulangerie…) est strictement  
interdit. Les participants s’engagent à respecter les consignes qui leur seront données.

Article 19 : L’entrée du vide grenier est gratuite pour les visiteurs.

Article 20 : Les organisateurs sont seuls décisionnaires en cas de litige.

Article 21 : Produits interdits à la vente et activités interdites :
Pour tous sont interdits à la vente : les armes, les animaux, la nourriture, les boissons, les K7, vidéo, DVD, livres et objets 
à caractère pornographique, violent ou pouvant choquer la vue des enfants.
Sont interdites les activités suivantes : les jeux de hasard (tombola…), pêche à la ligne etc… Une vigilance  
particulière sera aussi apportée pour vérifier la non présence sur les emplacements de produits trop difficilement 
déplaçables ou inflammables pouvant représenter un danger ou entraver la progression des secours en cas de  
problème. L’utilisation de barbecue tous types confondus est également interdite, sous peine d’exclusion immédiate.

Article 22 : Contrôle de la manifestation :
Un contrôle pourra être effectué à tout moment par les forces de Police afin de s’assurer du respect des  
réglementations et des lois en vigueur.
Les organisateurs se réservent le droit de faire enlever d’un emplacement des produits dont ils jugent la présence en 
contradiction avec le présent règlement intérieur ou de faire remballer un exposant ne respectant pas ce règlement.

Article 23 : Tout exposant qui ne respecterait pas ce règlement ou qui ne se conformerait pas aux directives 
des organisateurs ou de la Police, et qui aurait une attitude désinvolte ou un comportement outrancier, sera  
immédiatement interdit de vide grenier « ASH Sport Eveil & Multisports » à effet immédiat et ceci à titre définitif.

Article 24 : Dispositions générales :
Les organisateurs se réservent le droit de compléter ou de modifier les dispositions du présent règlement si cela se 
révèle nécessaire. Les éléments non prévus au règlement seront examinés cas par cas.
En signant leur bulletin d’inscription, les participants déclarent par là même avoir lu et adhérer aux clauses du 
présent règlement.

En signant leur bulletin d’inscription, les participants déclarent par là même avoir lu et adhérer
aux clauses du présent règlement.

Nom Prénom, date & Signature


